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Sommaire 

 
Au Québec, plusieurs grandes infrastructures publiques sont dans un état de désuétude avancée et doivent 

être remplacées ou mises à jour, et ce, dans un contexte de rareté des fonds publics. Parmi celles qui ont 

fait l’objet de décisions récemment ou devront le faire à court terme, notons les deux grands hôpitaux de 

Montréal, le réseau routier à maints endroits, le réseau d’aqueduc de la métropole. Or, les grands projets 

publics de construction, au Québec et ailleurs dans le monde, connaissent souvent d’importants 

dépassements de coûts et d’échéanciers et font l’objet de toutes les spéculations qui accompagnent ce 

genre de problème. L’examen de la performance des grands projets d’infrastructure publique révèle que 

« l’approche conventionnelle de développement et d’évaluation des grands projets comporte des lacunes 

importantes
‡
 » en ce qui a trait à la planification, aux considérations environnementales, aux analyses de 

risques et à la défense des intérêts des parties affectées. Une observation partagée par d’autres chercheurs, 

notamment par Roger Miller et son équipe dans le cadre du projet de recherche IMEC (International 

Program on the Management of Engineering and Construction)
 §
. 

 

Partout dans le monde, ce constat, combiné à d’autres grandes tendances telles que la concurrence entre 

les pays, les crises de finances publiques et l’évolution rapide des technologies, a favorisé la 

transformation en cours des institutions et des mécanismes de gouvernance dans lesquels s’inscrivent 

dorénavant les grands projets d’infrastructure publique. C’est ce même constat qui a motivé le Secrétariat 

du Conseil du trésor à remettre en question les mécanismes de gouvernance des grands projets 

d’infrastructure publique du Québec. La transformation souhaitée de nos institutions a pour objectif de 

maximiser la valeur pour la société des investissements gouvernementaux en infrastructures. 
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C’est dans le cadre de cette démarche que s’est inscrit le projet de recherche pour le développement d’un 

cadre de gouvernance des projets d’infrastructure publique mené par l’équipe de recherche du CIRANO. 

 

Ce document présente la recommandation de l’équipe de recherche en ce qui concerne la gestion de 

portefeuille. Il s’inscrit dans une suite de documents préparés par l’équipe de recherche pour appuyer la 

prise de décision du gouvernement du Québec en ce qui concerne les projets d’infrastructure publique. La 

série complète compte huit documents sur des sujets ayant été identifiés comme des facteurs critiques de 

performance des projets, soit les suivants : 

1. Le Bureau des grandes infrastructures publiques (BGIP) 

2. La gestion de portefeuille 

3. Le processus de révision de la qualité 

4. Le démarrage des grands projets publics : éléments de réflexion 

5. Le rôle du donneur d’ouvrage 

6. La gestion des risques 

7. La gestion des enjeux sociopolitiques 

8. L’évaluation de projets 
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IInntt rroodduucctt iioonn  

La gestion de portefeuille a pour objet de surveiller que les efforts de 
l’organisation soient effectivement concentrés sur ses priorités. L’objectif est 
d’aligner les ressources avec les besoins. La gestion de portefeuille est un 
outil qui a pour fonction d’assurer de manière régulière l’adéquation entre les 
projets, la capacité et les ressources dont dispose le gouvernement pour les 
réaliser. L’exercice facilite le rejet des projets qui ne contribuent pas aux 
priorités gouvernementales ou pour lesquels les ressources sont insuffisantes. 

Lorsque les projets non prioritaires sont éliminés, le gouvernement peut 
concentrer ses efforts (ressources humaines, matérielles et financières) sur les 
projets qui ont le plus de chance de succès. Afin de concentrer les ressources 
publiques sur les projets prioritaires à tous les niveaux, la gestion de 
portefeuille devrait s’effectuer tout d’abord dans chaque ministère et 
organisme public3, et ensuite au niveau du gouvernement dans son ensemble. 
 
Ce document est un guide pour le gestionnaire qui met en place un système 
de gestion de portefeuille ou pour le nouveau gestionnaire qui souhaite 
comprendre la fonction de cet outil. Il présente en quelque sorte les éléments 
clés répertoriés dans le portefeuille, les fonctions du gestionnaire de 
portefeuille des différents paliers de l’organisation gouvernementale et 
l’intérêt ou les fonctions de chacun par rapport à la gestion du portefeuille 
gouvernemental. 
 

                                                           
3 Nous utilisons l’expression ministères et organismes publics soit pour désigner un organisme des 
réseaux gouvernemental, de la santé, de l’éducation, du monde municipal ou une société d’État. 
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11..   LLaa  ggeesstt iioonn  ddee  ppoorr tteeffeeuu ii ll ll ee  

Un portefeuille est un ensemble de programmes et de projets. La gestion de 
portefeuille consiste à coordonner et gérer cet ensemble de programmes et de 
projets au sein d’une organisation afin d’assurer leur succès. 

Le processus de gestion de portefeuille regroupe les informations pertinentes 
aux programmes et projets, et les harmonise avec les capacités de 
l’organisation. La gestion de portefeuille est une méthode rigoureuse qui 
facilite les choix de programmes et de projets en vérifiant s’ils sont viables et 
en leur affectant les ressources nécessaires. 

Les fonctions du gestionnaire de portefeuille sont de :  

9 documenter les priorités de l’organisation; 

9 établir une structure de sélection des programmes et projets; 

9 évaluer si les besoins peuvent être comblés par d’autres options; 

9 faire l’adéquation entre les programmes, les projets et les objectifs 
stratégiques; 

9 allouer les ressources correspondantes aux besoins des projets;   

9 résoudre les conflits en matière de ressources rares ou dispendieuses; 

9 identifier et gérer les interdépendances entre les programmes et projets; 

9 suivre les progrès des projets et des programmes par rapport aux objectifs 
clés.  

Une organisation qui gère efficacement son portefeuille retire les bénéfices 
suivants :  

9 mieux affecter les ressources grâce à des décisions réfléchies et éclairées; 

9 éviter de disperser les ressources vers un trop grand nombre de projets; 

9 améliorer la performance des programmes et projets entrepris; 

9 connaître mieux les risques encourus et les bénéfices espérés. 
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22..   LLaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  llaa  ggeesstt iioonn  ddee  ppoorr tteeffeeuu ii ll llee  

Avant de démarrer une fonction de gestion de portefeuille, il faut s’assurer 
que l’organisation dispose de compétences en gestion et en gouvernance de 
projets. 

La gestion de portefeuille s’effectue en cinq phases : 

1. Cumuler l’information clé 

9 L’information au sujet des projets : titre, responsables et 
partenaires clés; niveau de priorité (critique, très souhaitable, 
souhaitable) et objectifs; niveau général du risque et impact en cas 
d’annulation du projet; jalons clés avec dates indicatives; 
interdépendances avec d’autres projets ou programmes; budget. 

9 L’information qui doit régulièrement être mise à jour : évaluation 
de l’état d’avancement du projet et de sa probabilité de succès; 
étape du cycle de vie du projet (conception, démarrage, 
développement, etc.); risques associés aux objectifs de 
performance. 

2. Catégoriser et analyser 

9 Catégoriser chaque projet et programme selon des critères établis. 
Par exemple, les projets peuvent être catégorisés comme étant 
impératifs, expérimentaux, projets d’infrastructure, etc.  

9 Analyser le portefeuille : les projets sont-ils réalisables? Sont-ils 
pertinents? Quels sont les liens avec les objectifs prioritaires de 
l’organisation? Quels sont les bénéfices relatifs de chaque projet? 
Quels sont leurs impacts sur les ressources disponibles (ressources 
humaines, disponibilité des matières premières, ressources 
financières, fournitures, etc.)?  

3. Hiérarchiser et prendre les décisions 

9 La hiérarchisation établit l’importance relative des projets, selon 
leurs contributions aux objectifs stratégiques. La hiérarchisation 
peut être influencée, entre autres, par l’impact en cas d’annulation 



La mise en œuvre de la gestion de portefeuille 

4

du projet, l’échéancier, les risques et les impacts potentiels sur 
l’organisation. 

9 La prise de décision se fait après avoir réévalué la hiérarchisation. 

4. Effectuer le suivi du progrès réalisé et mettre en action les aspects à 
surveiller durant le suivi, dont : 

9 la qualité des outputs clés; 

9 la réalisation des jalons principaux; 

9 les risques clés; 

9 la réalisation de bénéfices; 

9 la concordance des estimés et de l’échéancier; 

9 l’utilisation des ressources et les changements. 

5. Réviser et planifier  

9 La révision de l’analyse d’activités, des facteurs de succès, de la 
disponibilité des ressources, etc., devrait être faite régulièrement. 

9 Revoir la planification permet de réorienter le portefeuille si cela 
est nécessaire. Les données agrégées sur les engagements et 
projets en cours permettent de prendre des décisions éclairées, en 
s’assurant que les nouveaux projets ne créent pas de pénurie de 
ressources (surengagement). 
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33..   LLee  rrôô llee  ddeess  pprr iinncc iippaauuxx  aacc tteeuurrss  

Afin de concentrer les ressources publiques sur les projets prioritaires, la 
gestion de portefeuille s’effectue d’abord dans chaque ministère et organisme 
public, et ensuite au niveau du gouvernement dans son ensemble. Les 
principaux rôles sont les suivants : 

Le Conseil des ministres souhaite prendre des décisions éclairées et mener à 
bon port les programmes stratégiques du gouvernement. 

Le responsable du portefeuille gouvernemental a pour fonctions de : 

9 consolider les registres de projet de tous les ministères et organismes 
publics et gérer le portefeuille gouvernemental; 

9 compiler l’information des portefeuilles de projets de tous les ministères 
et organismes publics; 

9 examiner et évaluer le portefeuille et l’aligner avec les objectifs et cibles 
du gouvernement; 

9 étudier les programmes et projets (nouveaux ou déjà existants) afin de 
s’assurer qu’ils sont viables, qu’ils sont faisables et qu’ils valent la peine 
d’être entrepris; 

9 évaluer la capacité du gouvernement à réaliser avec succès tous les 
projets du portefeuille. Pour les projets d’envergure (40 millions de 
dollars et plus), risqués ou complexes, procéder à cette évaluation de 
concert avec le Bureau des grandes infrastructures publiques; 

9 communiquer régulièrement au Conseil du trésor ou au Conseil des 
ministres, grâce à des rapports clairs et concis, l’état de la situation et les 
problèmes qui émergent.  

Le Bureau des grandes infrastructures publiques a pour fonctions de : 

9 évaluer, avec le responsable du portefeuille gouvernemental, la capacité 
du gouvernement à réaliser avec succès les projets d’envergure (40 
millions de dollars et plus), risqués ou complexes; 

9 communiquer régulièrement au responsable du portefeuille 
gouvernemental l’état de la situation et les problèmes qui émergent.  
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Les ministres sont imputables de leurs recommandations devant le Conseil 
des ministres et doivent : 

9 s’assurer de la qualité de leurs recommandations; 

9 mener à bon port les objectifs stratégiques du ministère; 

9 déléguer les responsabilités et mener l’équipe ministérielle. 

Les membres du comité de direction des ministères ont pour fonctions 
de prendre des décisions éclairées sur les programmes et projets du 
portefeuille : aller de l’avant, arrêter, rediriger les ressources, etc. Afin de 
prendre des décisions efficaces, les facteurs suivants devraient être pris en 
considération par le ministère: 

9 le plan stratégique du ministère; 

9 les ressources dont dispose le ministère pour réaliser les projets compris 
dans le portefeuille; 

9 les arbitrages potentiels aux niveaux des bénéfices, des risques, de 
l’envergure et de la faisabilité des projets; 

9 les engagements actuels du ministère en termes de niveaux de service. 

Les fonctions du gestionnaire de portefeuille au niveau des ministères sont 
les suivantes :  

9 inventorier les programmes et projets du ministère et les intégrer au 
portefeuille; 

9 examiner et évaluer les projets et les aligner avec les objectifs et cibles 
prioritaires du ministère; 

9 étudier les programmes et projets (nouveaux ou déjà existants) afin de 
s’assurer qu’ils sont viables, faisables et opportuns; 

9 évaluer la capacité du ministère à réaliser avec succès tous les projets du 
portefeuille; 

9 fournir au comité de direction des rapports réguliers et des 
recommandations les informant sur les activités précédentes; 

9 communiquer le rapport du portefeuille au responsable du portefeuille 
gouvernemental. 
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